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Par arrêté interministériel du 19 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021, les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification au caractère en 2024, soit 0,189 euro HT le caractère. 
Les annonces de constitutions, cessations, changement de patronyme et modifications ainsi que les procédures collec-
tives (ouverture et fermeture) sont forfaitisées. Les annonces de modifications comportant plusieurs événements sont 
tarifées au caractère. Ce tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.
Plus d’informations sur https://www.agriculture-dromoise.fr, rubrique publications légales

Publication effectuée en application des 
articles L 141-1et R 142-3 du Code Rural 

et de la Pêche Maritime

La SAFER Provence Alpes Côte d’Azur se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens désignés ci-après qu’elle 
possède ou qu’elle envisage d’acquérir.

Réf : AS 84 23 0160 01 Occupé sans droit ni titre sur toute la surface 

Commune de Bollène – Surface : 5 ha 13 a 54 ca 
Serre Blanc - D1086 - D1087 ; Thibaud - D0557 - D0560 - D0560 - D0566 - D0567 - D0568
D0569 - D0571 - D0573 ;  
Urbanisme : Agricole (PLU)

Commune de Suze-la-Rousse – Surface : 6 ha 31 a 45 ca
La Brugiere - AO0116 - AO0117 - AO0118 - AO0119 - AO0131 - AO0132 - AO0220 -
AO0222 ; 
Urbanisme : Agricole (PLU)

Les informations sur les risques auxquels ces biens seraient exposés sont disponibles sur 
le site : http://www.georisques.gouv.fr/

Les personnes intéressées devront manifester leur candidature, au plus tard le 19/05/2024, 
par écrit en précisant leurs coordonnées téléphoniques, prioritairement auprès de :

Service Départemental : Vaucluse - Maison de l’Agriculture, Agroparc
97 Rue des Meinajaries, CS 70013 -84918 AVIGNON 9 - Tél : +33488780084

où des compléments d’information peuvent être obtenus, 
ou par voie dématérialisée sur 
https://geo-paca.vigifoncier.fr/pubs/index.html 

Etude de Maître Guillaume AUTONES, 
Notaire à SAINT MARCEL LES VALENCE 

(Drôme) 
340 rue des Petits Eynards.

Avis de constitution

Suivant acte sous seing privé en date du 
26 avril 2024, a été constituée une société 
à responsabilité limitée ayant les caractéris-
tiques suivantes :

La société a pour objet : Bureau d’études 
spécialisé en environnement. 

Et généralement, toutes opérations fi-
nancières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement.

La dénomination sociale est : 
EPUR CONTROL

Le siège social est à : CHARPEY (26300), 
155 route de Chabeuil.

La société est constituée pour une durée 
de : 99 années.

Le capital social est fixé à CINQ MILLE 
EUROS (5 000,00 EUR).

Toute cession est soumise à agrément.
L’exercice social commence à la date de 

l’immatriculation et se termine le 30 juin de 
chaque année.

Le gérant est : Monsieur Mickaël PLEINET 
demeurant à CHARPEY (26300) 155 route de 
Chabeuil.

La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre du 
commerce et des sociétés de ROMANS SUR 
ISERE.

Pour avis et mention 
Le Notaire

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Dénomination : MS PNEUS.

Forme : SAS société en liquidation. 
Capital social : 3000 euros. 

Siège social : 355 Rue HENRI LACROIX, 
26740 MONTBOUCHER-SUR-JABRON. 

905 098 414 RCS de Romans.

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 31 décembre 
2023, les associés ont décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du 31 
décembre 2023. Monsieur MALIK CHAMI, 
demeurant 355 RUE HENRI LACROIX 26740 
MONTBOUCHER SUR JABRON a été 
nommé liquidateur et lui a conféré les pou-
voirs les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la cor-
respondance.

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination :  
ASSISTANCE AUTO PIRET

Forme : SAS. 
Capital social : 8000 euros. 

Siège social : 23 Avenue DE LA FEUILLADE, 
26200 MONTELIMAR. 

801 195 173 RCS de Romans.

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 1 février 2024, 
l’associé unique a décidé, à compter du 
1  mars 2024, de transférer le siège social 
à 6 ANCIENNE ROUTE D’ANCONE ZA DU 
MEYROL, 26200 MONTELIMAR.

Aux termes de l’assemblée générale ex-
traordinaire en date du 1 février 2024, à 
compter du 1 février 2024, les associés ont 
décidé de nommer en qualité de président 
Monsieur Nicolas PIRET demeurant 218 rue 
de la Fontaine 07400 MEYSSE en remplace-
ment de M. Roger PIRET.

Mention sera portée au RCS de Romans.

ACTEO 
SOCIETE D’AVOCATS 

SIZAIRE GAUTHIER GRIZET 
RUE GUSTAVE EIFFEL 

17140 LAGORD

 Suite à un incident technique cette an-
nonce aurait du paraitre le 07.03.2024

NATEVA
Société par actions simplifiée 

Au capital de 81.000 euros 
Siège social : 530 route de Ponet 

26150 DIE 
RCS ROMANS 481 144 483

Aux termes d’une assemblée générale du 
20/12/2023, la collectivité des associés a 
décidé :

- de nommer à compter du 31 décembre 
2023, la société « LEA NATURE SERVICES », 
société par actions simplifiée au capital so-
cial de 11.455.767 euros, dont le siège social 
est à PERIGNY (17180), 23 avenue Paul 
Langevin, RCS LA ROCHELLE 409 957 529, 
représentée par Mr Charles KLOBOUKOFF, 
en qualité de nouveau président, pour une 
durée indéterminée, en remplacement de 
Monsieur Thierry BIZOUARD, président dé-
missionnaire, à effet à même date.

- et de nommer en qualité de Directeur 
Général, Mr Laurent PAULET, demeurant à 
COHADE (43100), 2 rue du Breuil, à comp-
ter du 31 décembre 2023, pour une durée 
ne pouvant excéder celle des fonctions du 
Président.

Pour avis,  
le Président

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date, à BONLIEU 
SUR ROUBION (26), du 19/04/2024, il a 
été constitué une Société A Responsabilité 
Limitée unipersonnelle présentant les carac-
téristiques suivantes  :

Dénomination :  
PLANCHON BENJAMIN

Siège : 410 Chemin de Ventabren, 26160 
BONLIEU SUR ROUBION

Objet : L’exploitation d’une entreprise de 
travaux agricoles ; la production et la vente 
d’énergie d’origine photovoltaïque notam-
ment.

Durée : 99 ans à compter de l’immatricula-
tion de la société au RCS

Capital : 2 000 € divisés en 200 parts re-
présentatives de numéraire, entièrement 
souscrites et libérées

Gérant : Monsieur Benjamin PLANCHON 
demeurant 26160 BONLIEU SUR ROUBION, 
410 Chemin de Ventabren

Cession de parts : les cessions ou trans-
missions, sous quelque forme que ce soit, 
des parts détenues par l’associé unique sont 
libres.

La société sera immatriculée au RCS de 
ROMANS.

Pour avis,  
La Gérance

EARL DES VIGNES 
en liquidation Exploitation Agricole  

à Responsabilité Limitée  
Société civile au capital  

de 61 284,50 EUR  
Siège de la liquidation :  

305 Chemin de Veaunes Mercurol  
26601 MERCUROL-VEAUNES 

315 681 882 RCS ROMANS

AVIS DE CLOTURE  
DE LA LIQUIDATION

Aux termes du PV d’assemblée en date du 
23/04/2024, les associés ont approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, déchargé 
Monsieur Dominique SAUVAJON de son 
mandat de liquidateur amiable, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour de 
ladite assemblée. 

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
ROMANS, en annexe au RCS.

Pour avis

G2D 
NOTAIRES -  

PRIVAS (07000)

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Mathieu 
GIBERT, notaire à PRIVAS, le 9 avril 2024, il 
a été constitué une SARL ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination sociale :  
TI BEAUX PAYSAGES  

Capital : 100,00€, 
Siège social : ETOILE-SUR-RHÔNE 

(26800), 1675 Route Nationale 7
Objet principal : Entretien espaces verts, 

création et entretien des abords paysagers 
des voies de circulation et massifs, petits 
travaux de construction d’ouvrages paysa-
gers, travail des sols, création de potagers, 
transport des végétaux, protection hivernale.

Durée : 99 années 
Gérant : Monsieur Thibault BERGOGNON, 

demeurant à ETOILE-SUR-RHÔNE (26800), 
1675 Route Nationale 7

La Société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de ROMANS 
SUR ISERE.

Pour avis,  
le notaire

JD INVEST
Société de participation financière de 

professions libérales par actions simplifiée 
de pharmaciens d’officine  

en liquidation au capital de 1 800 euros 
Siège social : 3 Allée Paul Gauguin  

26700 PIERRELATTE  
Siège de liquidation : 3 Allée Paul Gauguin 

26700 PIERRELATTE  
888 133 295 RCS ROMANS SUR ISERE

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Aux termes des décisions de l’associée 
unique en date au siège de liquidation du 
23 avril 2024 ; il a été approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Madame 
Cassandra JOVENIN demeurant 3 Allée 
Paul Gauguin – 26700 PIERRELATTE de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de commerce 
de ROMANS SUR ISERE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis.

EARL ALBRAND
Exploitation Agricole à  
Responsabilité Limitée.  

Société civile au capital de 147 520 €  
Siège social : 475 Chemin Le Crescent  

26740 LA LAUPIE  
512 384 579 RCS ROMANS

AVIS DE DEMISSION  
D’UN GERANT

Aux termes du PV AGE en date du 
31/12/2023, les associés ont pris acte 
de la démission de Monsieur Yannick 
ALBRAND de ses fonctions de cogérant, à 
compter du 31/12/2023, et avec Monsieur 
Maxime ALBRAND, gérant maintenu. En 
conséquence, les statuts ont été modifiés. 
Inscription modificative au RCS de ROMANS.

Pour avis, 
La gérance.

SARL MAGNAT 
TRAVAUX AGRICOLES

Société à Responsabilité Limitée  
au capital de 32 745 € 

Siège Social : 160 impasse du Verminat 
26120 PEYRUS 

RCS ROMANS 377 515 127

Aux termes de l’AGE en date du 1er mars 
2024, Monsieur Romain MAGNAT demeu-
rant 80 rue du Verminat 26120 PEYRUS a 
été nommé cogérant de la société à compter 
du 1er mars 2024, avec M. Régis MAGNAT, 
gérant maintenu. Inscription modificative au 
RCS DE ROMANS.

Pour avis, 
La gérance.

APPEL À CANDIDATURES 
  SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3  
et R.142-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 24 0063 01 - VR : superficie totale : 1 ha 64 a 69 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Habitation. 
Parcellaire : EURRE (26) : 1 ha 64 a 69 ca - YD 77 (J) - 77 (K) - Zonage : A, Libre

AS 26 24 0075 01 - VR : superficie totale : 2 ha 00 a 00 ca. Agri. Bio. :  non -  Bâti : 
Habitation. Parcellaire : SAINT-NAZAIRE-LE-DÉSERT (26)   : 2 ha 00 a 00 ca - O 56 (J) - 56 
(K) - 56 (L) - 56 (M) - 57 (J) [P1] - 57 (K) [P1] - 57 (L) [P1] - 58 (J) [P1] - 58 (K) [P1] - 58 (L) [P1] 
59 - 60 (J) [P1] - 60 (K) [P1] - Zonage : A, Libre

AS 26 24 0066 01 - JMC : superficie totale : 3 ha 40 a 16 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun 
bâti. Parcellaire : MONTVENDRE (26) : 3 ha 40 a 16 ca  ZV 29 - 30 - 31 - 108 (M) [P1] - 108 
(L) - Zonage : RNU, Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 17/05/2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le 
site internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr 
(voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la 
Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départe-
mental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 26905 VALENCE 09  
Mail : direction26@safer-aura.fr

 

En bref
HÉCATOMBE  
SUR LES ROUTES 
DE LA DRÔME /
Le préfet annonce 
davantage de 
contrôles et de radars
Avec le drame du week-end der-
nier dans le Nord-Drôme, le dé-
partement de la Drôme enregistre 
un 11e mort sur la route depuis le 
début de l’année. C’est presque 
quatre fois plus par rapport à la 
même période en 2023 (3 morts 
au 21 avril). Thierry Devimeux, 
préfet de la Drôme, appelle à un 
sursaut citoyen pour stopper cette 
escalade du nombre de victimes 
sur les routes du département. Il 
incite les automobilistes à se rap-
peler que dans chaque véhicule 
c’est un père, une mère ou des 
enfants qui sont exposés et que 
chaque piéton ou cycliste est très 
vulnérable.
Pour les ponts du mois de mai, le 
préfet de la Drôme mobilise les 
forces de l’ordre pour démultiplier 
les contrôles routiers. « Les im-
mobilisations des véhicules seront 
accentuées et ceci quelle que soit la 
situation des occupants, indique-t-
il. En accord avec M. le procureur, 
les sanctions seront appliquées 
de manière stricte et sans aucune 
tolérance ; les comportements ag-
gravants seront systématiquement 
pris en compte dans la sanction. » 
Enfin, le préfet de la Drôme va 
solliciter les gestionnaires de 
voirie afin d’augmenter le nombre 
des radars déployés dans le dé-
partement, la vitesse demeurant 
un facteur déterminant dans de 
trop nombreux accidents. « Les 
comportements à risques liés à la 
vitesse, à la conduite sous l’emprise 
de l’alcool ou des stupéfiants, à 
la fatigue, aux distracteurs (type 
téléphone) engagent la sécurité de 
tous. Tant qu’il y aura des morts, 
il nous faudra agir collectivement 
pour une route plus sûre. »

ROUTES /
Renouvellement de 
chaussée a Die (RD 93)
Le Département de la Drôme 
va entreprendre des travaux de 
renouvellement de la couche de 
roulement entre le carrefour à 
feux à côté du groupe scolaire 
Chabestan et le giratoire de 
Chanqueyras (sortie côté Gap), 
dans la traversée de Die, du 
21 mai au 21 juin (sous réserve 
des conditions météorologiques). 
Le chantier consiste à reprendre 
certains désordres (nids de poule, 
faïençage et orniérage), effectuer 
un rabotage de la chaussée, pur-
ger quelques zones affaissées et 
reprendre la chaussée en deux 
couches. La mise en œuvre des 
enrobés s’effectuera de nuit, 
entre 20 h et 6 h. Les travaux 
préparatoires se dérouleront, eux, 
en journée, sous alternat manuel. 
À noter, le montant des travaux 
s’élève à 503 000 € à la charge du 
Département de la Drôme. n  

ANNONCES 
LÉGALES 

Parution du jeudi 9 mai 

Bouclage anticipé 

lundi 6 mai à 17 h
 
Pour pallier cette 
contrainte imposée par 
notre imprimeur,
la solution, optez pour 
une publication en ligne
agriculture-dromoise.fr 

Envoyez vos demandes par mail :

legales@agriculture-dromoise.fr

A votre service au  04 27 24 01 70


